
1/1

ART. 2 BIS N° 763

ASSEMBLÉE NATIONALE
26 juin 2025 

RÉFORME DE L'AUDIOVISUEL PUBLIC ET SOUVERAINETÉ AUDIOVISUELLE - (N° 
1591) 

Commission  

Gouvernement  

AMENDEMENT N o 763

présenté par
M. Emmanuel Grégoire, Mme Céline Hervieu, Mme Hadizadeh, Mme Keloua Hachi, M. Courbon, 

Mme Herouin-Léautey, M. Proença, Mme Rouaux, M. Echaniz, Mme Allemand, M. Aviragnet, 
M. Baptiste, M. Barusseau, Mme Battistel, M. Baumel, Mme Bellay, M. Benbrahim, M. Bouloux, 

M. Philippe Brun, M. Califer, Mme Capdevielle, M. Christophle, M. David, M. Delaporte, 
M. Delautrette, Mme Diop, Mme Dombre Coste, M. Dufau, M. Eskenazi, M. Faure, M. Fégné, 

M. Garot, Mme Godard, M. Gokel, Mme Got, M. Guedj, M. Hablot, M. Hollande, Mme Jourdan, 
Mme Karamanli, M. Leseul, M. Lhardit, Mme Mercier, M. Naillet, M. Oberti, Mme Pantel, 

M. Pena, Mme Pic, Mme Pirès Beaune, M. Potier, M. Pribetich, Mme Rossi, 
M. Aurélien Rousseau, M. Roussel, Mme Runel, Mme Récalde, M. Saint-Pasteur, Mme Santiago, 

M. Saulignac, M. Simion, M. Sother, Mme Thiébault-Martinez, Mme Thomin, M. Vallaud, 
M. Vicot et M. William

----------

ARTICLE 2 BIS

Compléter l’alinéa 5 par les mots : 

« , ainsi qu’à la juste représentation de la diversité de la société française au sein des différents 
programmes ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement a pour but que la question de la juste représentation de la diversité de la société 
française soit bien prise en compte par la holding France Médias.

En effet, selon l'Arcom, les CSP les plus favorisées sont représentées à hauteur de 74 % à l’écran, 
alors qu’elles ne représentent que 28 % de la population française, au détriment des CSP les moins 
favorisées (11 % contre 27 % de la population), et des inactifs (16 %, contre 45 % de la population). 
Par conséquent, face à cet enjeu sociétal majeur, il est indispensable de nommer une personne 
référente sur ces questions au niveau du conseil d'administration de France Médias afin d'assurer 
une meilleure prise en compte.


